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LE corps d'un enfant de 
7 ans, Prince Balla, a été 
retrouvé jeudi dernier 

derrière les latrines à Kinguélé 
dans le 3e arrondissement de 

Libreville. Plus précisément au 
lieu communément appelé "rue 
gibecière". Les premiers constats 
laissent penser que l'enfant a été 
violé avant d'être tué.
Des sources proches de la famille 
expliquent que le jeune garçon 
aurait disparu de la vue de ses 

parents depuis mardi. Et que 
son corps a été retrouvé, après 
d'intenses recherches effectuées 
au domicile du nommé Edgard 
Bekale,  Gabonais ,  31 ans, 
principal suspect, qui a d'ailleurs 
été arrêté hier par les éléments 
des Forces de police nationale 
(FPN). Selon les mêmes sources, 
Edgard Bekale serait le dernier 
à avoir été vu en compagnie de 
la victime. Mais aussi d'un autre 
enfant, qu’il aurait relâché.
En effet, le jour de la découverte 
macabre,  à  9  h 30,  c 'est  la 
curiosité d'un voisin qui a mené 

ce dernier vers les latrines. C'est 
en soulevant un tas de vieux 
habits, qu'il a découvert le corps 
sans vie en décomposition du 
garçonnet.
Le même jour, le procureur 
de la République a ordonné 
l'arrestation du principal suspect, 
qui avait pris la fuite. Activement 
recherché par toutes les unités, 
Edgard Bekale a finalement 
été neutralisé par les f lics. 
Une annonce de la préfecture 
de police, diffusée sur sa page 
Facebook, a d'ailleurs confirmé 
cette arrestation.

Kinguélé : le meurtrier présumé 
d'un garçon de 7 ans arrêté hier

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

L’avis de recherche du petit 
Prince Balla.
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LE viol  sur mineur de 
moins de 15 ans, commis 
p a r  F r a n c k  Ya n n i s 

Ambourouet, sur le petit G.S., 
âgé de 4 ans au moment des 
faits, a été examiné à la session 
criminelle de Port-Gentil. Alors 
que le Ministère public sollicitait 
30 ans, l'accusé a plutôt écopé 10 
ans de réclusion criminelle.
Les faits. En février 2021, à 
Ombouée, pendant qu'il est 
seul à la maison avec les enfants, 
Franck Yannis Ambourouet 
prend plaisir à sodomiser G.S. 
L'un des enfants de son frère 
aîné. Malheureusement pour 
le bourreau, lors du passage à la 
télévision d'une scène interdite, 
le gamin révèle à ses parents 
que son oncle lui fait souvent la 
même chose. Choquée, la mère 
demande plus de détails à son 
fils, qui raconte qu'à chaque fois 
qu'il est seul avec lui, tonton 
Ambourouet reste à le violer. Et 
qu'il le menace de mort, au cas 

où il venait à parler.
À la barre, l'accusé a déclaré 
avoir eu subitement une envie 
d'avoir des rapports sexuels avec 
son neveu. Aussi, le Ministère 
public a requis la disqualification 
du crime de viol sur mineur de 
moins de 18 ans, initialement 
reproché à  Franck Yannis 
Ambourouet, en tentative de 
viol sur mineur de moins de 
18 ans. Avant de réclamer 30 
ans de réclusion criminelle 
et une amende de 500 mille 
francs. Commise aux intérêts 
de l'accusé, Me Sylvie Rakanga 
a sollicité, à titre principal 
son acquittement, et à titre 
subsidiaire, la disqualification 
du crime de viol sur mineur 
de moins de 18 ans en attentat 
aux mœurs. À titre infiniment 
subsidiaire, la défense a plaidé 
le sursis et les circonstances 
atténuantes.
Franck Yannis Ambourouet a 
finalement écopé de 10 ans de 
prison dont 5 assortis de sursis, 
et à 200 mille francs d'amende.

Port-Gentil/Session criminelle : 
il prend 10 ans pour le viol de 
son neveu

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

Franck Yannis Ambourouet, l’accusé condamné à 10 ans de 
prison pour le viol d’un mineur de moins de 18 ans.
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